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Aux membres  

MJC SANS SOUCI  

 

 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association MJC SANS SOUCI relatifs à l’exercice clos le 31 août 

2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport.  

 

 

Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.
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Vérifications spécifiques. 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

membres ou adhérents. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 

l’association relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement 

ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnelle applicable en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 
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plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 

contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 

 

Ste Foy-Les-Lyon, le 14 janvier 2025 
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Commissaire aux comptes 

Représentée par Christian BORRIONE  
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












        




 

 









 




            


 
 
 
 










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






  
  
  
  
  




           









               



 
               






 


 



Début d'exercice Acquisitions Diminutions Fin d'exercice

Immobilisations incorporelles 7 361 2 708 10 069

Immobilisations corporelles 27 359 44 241 71 600

Immobilisations financières

(à détailler si besoin)

TOTAL 34 720 46 949 81 669

Tableau des immobilisations




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

Début d'exercice Augmentations Diminutions Fin d'exercice

Immobilisations incorporelles 1 153 1 472 2 625

Immobilisations corporelles 4 024 8 745 12 769

Immobilisations financières

(à détailler si besoin)

TOTAL 5 177 10 217 15 394

Tableau des amortissements





 

Les charges à payer Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 760

Dettes fiscales et sociales 20 985

Autres dettes

TOTAL 32 745




 

Charges constatées d'avance N N-1

606 - Petit matériel 1 187

613 - Locations mobilières et abonnements 395 840

615 - Maintenance 2 812 1 375

616 - Assurance Maif 2 084 1 460

622- Honoraires 600

623 - Communication plaquettes 2 665 1 676

626 - Téléphonie internet 113 197

628 - Autres cotisations 73 42

647 - Médecine du Travail 1 344 1 570

TOTAL 11 273 7 160
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 
 

Montant brut
Échéances à 

moins d'un an
Échéances à 
plus d'un an

Échéances à 
plus de 5 ans

CREANCES

Créances de l'actif immobilisé :

Prêts au personnel

Dépôts et cautionnement

Créances de l'actif circulant :
Créances usagers 19 543 12 243 7 300

Créances financeurs :

- Etat

- Région

- Métropole

- CAF 56 830 56 830

- Ville de Lyon 148 797 148 797

Autres créances 8 852 8 852

Charges constatées d'avance 11 273 11 273

TOTAL 245 295 237 995 7 300

DETTES
Dettes financières
Emprunts auprès des 

établissements de crédit

Emprunts et dettes financières 

divers

Autres dettes :
Dettes fournisseurs 21 483 21 483

Dettes fiscales et sociales 50 918 50 918

Autres dettes

Produits constatés d'avance 279 257 279 257

TOTAL 351 658 351 658

Etat des échéances des créances et des dettes





















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
 



Libellé
Solde au début 

de l'exercice

Affectation 

résultat
Augmentations Diminutions

Solde à la fin 

de l'exercice

Fonds propres sans droit 

de reprise

Fonds propres avec droit 

de reprise

Ecart de réévaluation

Réserves

- Trésorerie

- Autres réserves 25 000 25 000

Report à nouveau 145 777 145 777

Excédent ou déficit de 

l'exercice
170 777 -170 777 135 871 135 871

Situation nette 170 777 135 871 306 648

Subventions 

d'investissement
47 996 6 825 41 171

Provisions réglementées

TOTAL 218 773 135 871 6 825 347 820

Tableau de variation des fonds propres





 


Subventions d'investissement :

- Ville 26 544 26 544            

- CAF 25 209 25 209            

Sous-total 51 753 51 753

Quotes-parts virées au résultat :
- Ville 3 116 4 727 7 843              

- CAF 641 2 098 2 739              

Sous-total 3 757 6 825 10 582

TOTAL 47 996 -6 825 41 171

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Subventions d'investissement 

Augmentation 
exercice

Libellés
Diminution 

exercice

Solde à la 
clôture de 
l'exercice






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
 

 

Début 
d'exercice

Dotations Reprises Fin d'exercice

Provisions pour risques et charges :

- Provision retraite 8 176 4 791 12 967

-Provision pour risque social 15 000 15 000

Provisions pour dépréciation des 

comptes de tiers :

- Comptes d'usagers 7 853 554 7 299

TOTAL 16 029 19 791 554 35 266

Tableau des provisions





 
 

 

Ressources

Fonds à 

engager au 

début de 

l'exercice

Reports

Utilisation au 

cours de 

l'exercice

Transferts

Fonds restants 

à engager en 

fin d'exercice

Dont fonds 

dédiés à des 

projets sans 

dépenses au 

cours des 2 

derniers 

exercices

Subventions 

d'exploitation

Ville -CLAS primaire 1 500 1 500

- 

TOTAL 1 500 1 500

Tableau de variation des fonds dédiés

 


 

Les produits à recevoir Montant

Autres créances 170 461

Disponibilités 3 360

TOTAL 173 821 









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


 
 

Produits constatés d'avance N N-1

Subvention Ville de Lyon - 4/12ème 2024 225 874 196 961

Ateliers - activités régulières 2024-2025 51 096 46 774

Adhésions 2024-2025 2 287 2 213

TOTAL 279 257 245 948 





 

 

 
 

Exercice N N-1 N-2

Résultat d'exploitation 126 943 164 569

Résultat financier 7 863 2 450

Résultat exceptionnel 2 068 3 757

Impôts -1 003

Excédent ou déficit 135 871 170 777 0 


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 


Montant %

Subventions de fonctionnement :
     -   versées par la Ville de Lyon 648 708 599 923 48 785 8,13%

     -   versées par la CAF du Rhône

Sous total 648 708 599 923 48 785 8,13%

Subventions affectées à un projet :
     -   versées par l'Etat

     -   versées par la région

     -   versées par la métropôle

     -   versées par la Ville de Lyon 1 500 800 700 87,50%

     -   versées par la CAF du Rhône

     -   versées par d'autres organismes

Sous total 1 500 800 700 87,50%

Subventions non affectées :
     -   versées par l'Etat

     -   versées par la région

     -   versées par la métropôle

     -   versées par la ville

     -   versées par la CAF

     -   versées par d'autres organismes

Sous total

TOTAL (I) 650 208 600 723 49 485 8,24%

Prestations CAF :
 - ALSH 187 609 86 892 100 717 115,91%

 - CLAS 2 668 2 668

TOTAL (II) 190 277 86 892 103 385 118,98%

TOTAL GENERAL (I)+(II) 840 485 687 615 152 870 22,23%

Montant 
comptabilisé en 

N

Montant 
comptabilisé en 

N-1
Libellés

Variation





 

  
  

 0 10 335 

 
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 

Composantes du résultat exceptionnel N N-1

Charges

671800 - Régularisation compte de personnel 4 257
671800 - Divers 1 016

Sous total 5 273

Produits

777000 - QP subv investissement sur résultat 6 825 3 757
771800 - Produits exceptionnels sur op de gestion 516

Sous total 7 341 3 757

TOTAL 2 068 3 757



 








 

Mises à disposition N N-1

Personnel

Locaux - Ville de Lyon 78 020 78 020

Entretien/réparation, maintenance, assurance

sur les locaux - Ville de Lyon
18 230 25 063

Autres

TOTAL 96 250 103 083


















Annexe aux comptes annuels 
MJC SANS SOUCI – exercice clos au 31/08/2024 

10 


 

 

 



Montant %

Fonds propres (A) 347 819 218 772

Fonds dédiés (B) 1 500

Provision pour risque et charges (C) 27 967 8 176

Actif immobilisé (D) 66 274 29 543

Fonds de roulement (A+B+C-D) 311 012 197 405 113 607 57,55%

N N-1
Variation





 




 






 
            




 



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